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Emis par : Alain BERGERON 

N° Document : PVCSE1411 

Sainte Marie-Sur-Ouche, le 15 novembre 2019. 

 

 

Compte-rendu de la réunion du Comité Social et Economique du 14 novembre 2019 

 

 

Etaient présents : Direction : M. Serge EXARE. Titulaires :  M. Alain BERGERON, M. ROUX Jérôme (par liaison 

téléphonique), M. Alain BERNARD et M. Jean-Philippe BOURZAY.  

 

Ordre du jour : 

 

• Bilan du dernier exercice 2018-2019 

• Intéressement / Participation 2019 

• Aménagement de la semaine de travail en production 

• Rassemblement de fin d’année : repas et cadeaux 

• Questions / Réponses des salariés. 

 

1) Serge EXARE a présenté le bilan du dernier exercice : 2018-2019 

Le chiffre d’affaires est légèrement en baisse par rapport aux prévisions : l’explication de cette baisse 

résulte d’une marge appliquée plus faible, ce qui a pour effet de baisser le chiffre d’affaires. 

Néanmoins, celui-ci reste correcte suivant la conjoncture actuelle, notamment dans le bâtiment, où 

une baisse des commandes a été constatée. Les changements de lois, les prochaines élections 

communales étant quelques-unes des raisons de cette diminution. 

Afin d’éditer une comptabilité annuelle du 1er janvier au 31 décembre, un bilan de six mois (du 01 

juillet au 31 décembre 2019) va être effectué. Un inventaire est donc prévu le 23 décembre et le 02 

et 03 janvier 2020. 

 

 

2) Concernant la prime d’intéressement, celle-ci sera basée sur un montant total de 43442 euros, et la 

participation sur un montant total de 48721 euros. 

Une partie de la prime d’intéressement a été versé sur le salaire d’Octobre. 

 

 

3) Serge EXARE souhaitait aménager la semaine de travail dans les ateliers et magasin, en semaine de 

quatre jours, ceci afin d’octroyer un week-end de repos plus important. 

Les horaires de travail (incluant la pause-café d’1/4 d’heure) seraient du lundi au jeudi, de 07H00 à 

12H00 et de 13H00 à 17H00.  

En cas d’augmentation de production, le vendredi pourrait être travaillé en heures supplémentaires. 

Les expéditions étant conservées le vendredi, une permanence sera mise en place par Pierre 

WALLACH. 

Cette proposition a fait l’objet d’un vote dont les résultats sont : 5 POUR / 0 CONTRE 
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Cette proposition a été adoptée ce jour, et sera effective au 01 janvier 2020. 

MEDIT ayant des plages horaires spécifiques, celle-ci ne rentre pas en compte dans la proposition. 

Les services administratifs ne changent également pas d’horaires. 

 

4) Le pot de fin d’année aura lieu le JEUDI 19 décembre 17H00. 

Après une brève présentation du bilan 2019, une information visuelle sera dispensée pour mieux 

faire comprendre le rôle du Comité Social et Economique auprès des salariés, une explication du 

fonctionnement du futur site internet du CSE sera également donnée. 

Un apéritif sera servi à l’issue de cette présentation. 

L’ensemble du bureau CSE a voté unanimement pour la remise d’un chèque Kadéos d’une valeur de 

75 euros pour chaque salarié. 

 

Le pot d’été réunira l’ensemble de la société, salariés, commerciaux et MEDIT autour d’un barbecue. 

 

 

5) Aucune question de salariés n’a été posée durant cette réunion. 

 

 

La prochaine réunion a été enregistrée pour le jeudi 12 janvier 2020 à 16H00. 

Elle sera orientée CHSCT pour une partie de la réunion. 

 

 

 

 

 

Alain BERGERON  Serge EXARE 

Secrétaire du Comité Social et Economique  Président du Comité Social et Economique 


